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(h) le terme "provenant" signifie provenant d'une ou plusieurs opérations,
successives ou non;

(i) le terme "dans la Communauté" signifie sur les territoires auxquels
le Traité instituant la Communauté Européenne de l'Énergie Atomique
(Euratom) s'applique ou s'appliquera.

ARTICLE XV

1. Le présent Accord entrera en vigueur par voie d'un échange de notes à
cet effet entre le Gouvernement du Canada et la Communauté.

2. Il restera en vigueur pendant une période de dix ans, et ultérieurement
jusqu'à expiration d'un préavis de six mois signifié à cet effet par le Gouverne-
ment du Canada ou par la Communauté, à moins qu'un tel préavis n'ait été
signifié six mois avant l'expiration de ladite période de dix ans.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet respective-
ment par le Gouvernement du Canada et la Commission, ont signé le présent
Accord et y ont apposé leur sceau.

se, les cinq
Bs allemande, anglaise, française,
t également foi.

Pour le Gouvernement du Canada:
M. S. D. PIERCE

iropéenne de l'Énergie AtomiquePour


